Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Marc Nollet, Vice-Président et Ministre du Développement durable et de la Fonction publique relative à « la dette du logement social wallon ».
Monsieur le Ministre,

A la fin du mois de novembre dernier, vous avez rencontré le syndicat national des propriétaires et copropriétaires (SNP).

A ceux-ci vous annonciez que, pour vous, ils sont d’abord de véritables partenaires dans les politiques à mener en matière d’habitat durable.

Parallèlement, 30.000 familles wallonnes sont toujours inscrites sur les listes d’attente pour un logement social.

J’ai pu voir également que la deuxième mouture du plan Marshall réservait quelques 600 millions d’euros pour les politiques d’habitat durable dont 325 millions pour la rénovation du logement social.

Dans le même temps, la construction de près de 4.000 nouveaux logements est prévue pour cette année et la suivante.

Malheureusement, rien n’est prévu pour la suite.

Aucun programme de logements neufs ne sera initié avant 2012-2013 du fait du manque de moyens.

Actuellement, 35.000 logements seraient en cours de rénovation en Wallonie tandis que 4.000 autres sont en construction ou vont l’être.

D’après plusieurs observateurs, cela reste très largement insuffisant étant donné que la population wallonne va augmenter de 400.000 unités d’ici 2020. Il faudra donc 200.000 logements de plus, dont 10 à 15% de logements sociaux. Egalement d’après ceux-ci, la charge actuelle de la dette sur le logement social court jusqu’en 2054.

Monsieur le Ministre, comment expliquez-vous que la dette du logement social court jusqu’à pareille date ?

Confirmez-vous les chiffres que j’ai avancés et qui parlent de 600 millions pour les politiques d’habitat durable ?

Comptez-vous, malgré les difficultés financières annoncées, investir dans les logements sociaux ?

Le cas échéant, la dette du logement social ne risque-t-elle pas d’être encore alourdie ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne

